
Partir en retraite à 55 ans

Par Geantdefer, le 19/03/2019 à 18:03

Bonjour à tous [smile3]
Je souhaiterai partir en retraite à 55 ans pour des raisons de santé et profiter du temps qui 
reste.
J'ai commencé à travaillé en 1990 , je suis né en 1970 et je voulais savoir si il était possible 
de s'arreter de travailler à 55 ans .
Je pensais vendre ma maison et vivre sur la vente et attendre de toucher la retraite plus tard .
C'est possible vous croyez ?
Merci

Par Lorella, le 19/03/2019 à 19:37

bonsoir

L'âge légal de départ à la retraite est de 62 ans pour le regime général.

Ici vous pouvez voir les cas de départ anticipé à la retraite.

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home/salaries/age-et-montant-de-ma-retraite/a-
quel-age-vais-je-partir/l-essentiel-sur-l-age-de-depart.html#header-af49b2f8-55d4-41bd-a458-
1b2b202268f6

Par Lorella, le 24/03/2019 à 21:02

Bonsoir

Avez vous eu le temps d'explorer le site internet suscité ? Avez-vous trouvé réponse à votre 
question ?
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